
       Le 13 novembre 2018 

Conseil de RPI 
Présents :  
Enseignants : Noémie Yonnet ; Helga Enselme ; Rachel Guglielmini ; Christophe Desrentes ; Guillaume Yonnet  

Parents élus :  Mme Tatiana Fraigne, Mme Corinne Levazeux, M. Serge Tessier, Mme Aurélie Levazeux, Mme Jugé 

Nathalie, Mme Besson Claire, Mme Trouillard Karine, M. Zuretti Yves 
Représentants de la mairie :   M. Lamare Rémi maire d’Archingeay, M. Brouillet Christian adjoint chargé des écoles 

d’Archingeay, M. Garnier adjoint chargé des écoles de Les Nouillers 

Animateur périscolaire :  Mathilde Hay (responsable du site Archingeay-Les Nouillers), Stéphane Copois (responsable 

des animateurs) 
RASED : Mme Castel Anne-Sophie, Psychologue scolaire 

DDEN : Mme Raynaud Jeannie 

 
Excusés : 

Inspection : M. Junca (IEN) 

Enseignant : Mme Léchevin Séverine 
Représentants de la mairie : M. Ardoin Stéphane maire de Les Nouillers 

Parents élus : Mme Vignet Karine, Mme Saint-Léger Angélique 
 

Début de séance à 18h35 

1. Présentation des membres du conseil de RPI. 

 
Enseignants  
  TPS/PS/MS : Noémie Yonnet avec Maryse Gourdin comme ATSEM. 

  MS/GS : Rachel Guglielmini avec Carole Pomaret comme ATSEM. 

CP : Helga Enselme et Léo Ferchaud (le vendredi) avec Mélody Binet comme ATSEM et Carmen Morissard comme 

AVS en charge d’un enfant en situation de handicap 

   

CE1/CE2 : Séverine Léchevin 

  CE2/CM1 : Guillaume Yonnet 

  CM1/CM2 : Christophe Desrentes 

AVS : Brigitte Martineaud et Agathe Armengaud-Rullaud accompagnent 2 enfants déclarés à la MDPH 
 

RASED : Présentation du power-point du RASED, par Mme Castel, basé sur Saint-Savinien mais agissant aussi sur nos 

écoles.  Il y a 3 enseignants spécialisés : 
Mme Castel (psychologue scolaire) 

Mme Pinto (aide à dominante relationnelle/rééducative) 

M. Depalles (aide à dominante pédagogique) 

 

Personnels communal intervenants sur la pause méridienne : Mme Renou, Mme Mège, Mme Companion sur 

Archingeay et Mme Piot, Mme Gestraud, Mme Tournat, Mme Bœuf (remplacée par Mme Saint-Léger) sur Les Nouillers 

 
Des parents élus : 

 

1er titulaire: M. Tessier Serge 3ème titulaire: Mme Levazeux Corinne 

2ème titulaire : Mme Fraigne Tatiana Suppléant: Mme Levazeux Aurélie 

  

1er titulaire: Mme Jugé Nathalie Suppléant: Zuretti Yves 

2ème titulaire: Besson Claire Suppléant: Vignet Karine 

3ème titulaire: Trouillard Karine Suppléant: Saint Léger Angélique 

 

Des maires et représentants de la mairie,   

Maire des Nouillers : Monsieur Ardoin  

Adjoint au maire chargé des écoles : Monsieur Garnier. 

Maire d’Archingeay : Monsieur Lamare 
Maire adjoint chargé des écoles : Monsieur Brouillet 

 

Des animateurs du périscolaire : Mathilde Hay, Hélène Robin, Audrey Caplan, Noémie Hazard et Blandine Claire 
Le midi, les animateurs divisent les enfants en groupes pour faire des ateliers. Cela permet de diminuer le nombre d'élèves 

dans la cour lors des pauses méridiennes et de les occuper de manière ludique. 

 



 2- Élection du président du conseil pour l'année 2018-2019 : 

Mme Yonnet se présente pour être présidente du conseil de RPI Archingeay-Les Nouillers pour l'année 2018-2019. 

Le conseil d'école vote à l'unanimité pour la présidence de Mme Yonnet pour cette année scolaire. 

 
 

 3- Rôle du conseil d'école : 

 
 L'article D411-2 Modifié par décret n°2008-463 du 15 mai 2008 – art.4 est présenté aux différents membres. 

 En résumé, le conseil d'école 

−Vote le règlement intérieur, 

−Établit le projet d'organisation de la semaine scolaire, 

−Examine les conditions du dialogue avec les parents, 

−Adopte le projet d'école, 

−Donne son avis et présente des suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions 

concernant la vie de l'école, donne son accord pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, 

sportives et culturelles, 
   

Il est aussi informé sur : 

a) les principes des choix de manuels scolaires ou de matériels pédagogiques divers ; 

b) l'organisation des APC. 
 

 

4-Présentation du RPI (classe et effectif) 
 

Les Nouillers 

 
TPS/PS/MS:   22 élèves : 5 TPS - 12PS - 5MS   TPS : 5 élèves  PS: 12 élèves 

MS/GS:   25 élèves : 11 MS – 14 GS   MS: 17 élèves GS: 18 élèves 

GS/CP:    23 élèves : 7 GS – 16 CP   CP :16 CP  

   
Total: 70 élèves (pareil que l’année dernière mais en réalité 65 car les TPS ne comptent pas dans les effectifs) 

   

Archingeay 

CE1/CE2: 27 élèves (23+4)   CE1: 23  élèves  CE2: 19 élèves 

CE2/CM1: 29 élèves (15+14)  

CM1/CM2: 28 élèves (9+19)   CM1: 23 élèves  CM2: 19 élèves 

 
 Total: 84 élèves (+ 9 par rapport à l'an dernier) 

 

Les effectifs sur le RPI sont stables.  
 

 

 5-Organisation de la semaine scolaire au sein de chaque école (échange de service, décloisonnement): 
 

Les Nouillers : 

 

Un décloisonnement a été mis en place entre les trois classes : 
Avant les vacances de la Toussaint, en début d'après-midi (de 13h15 à 14h30), les petites et les moyennes sections avaient 

un temps de repos/sieste. 

Les grandes sections et les CP étaient répartis entre Mme Guglielmini et Mme Enselme. 
 

Depuis les vacances de la Toussaint, les moyens ne se reposent plus de façon systématique et participent donc au 

décloisonnement. Ce temps de sieste reste néanmoins accessible pour les MS ou GS qui le demandent. 

Chaque enseignante travaille avec une classe pure (tous les MS ensemble avec Mme Yonnet, tous les GS et tous les CP 
avec soit Mme Guglielmini soit Mme Enselme) sur des compétences spécifiques à son niveau. 

 

Archingeay, 

 Les enseignants ont mis en place un échange de service. 

Mme Lèchevin fait Anglais aux trois classes. M. Yonnet fait sciences aux CM1/CM2, et M. Desrentes fait 

écriture/vocabulaire/lecture avec les CE1/CE2.  
 

 

 



6- Les temps périscolaires : 

 
Il y a 5 animateurs qui gèrent les temps périscolaires, ce sont les mêmes qui gèrent la garderie du matin et du soir, 

mais aussi pendant les vacances scolaires et le mercredi. 

 
Sur Archingeay, les ateliers se déroulent les mardis, jeudis et vendredis de 12h10 à 13h55. Deux créneaux de 45’ (l’école 

fonctionnant avec deux services de restauration ; les élèves ont, lorsque ce n’est pas leur service de cantine, la possibilité de 

participer à un atelier). 
L’encadrement : 

Lundi : 2 personnes (donc pas d’ateliers) une employée communale + une animatrice (employée à ce moment-là par la 

mairie). 

Mardi, jeudi et vendredi : une employée communale + 3 animatrices. 
Il y a 1 animateur dans la cour et 3 qui gèrent des ateliers. Les ateliers sont diversifiés, ils fonctionnent par trimestre. Les 

animateurs proposent des ateliers en lien avec ce qui est abordé en classe. 

 
 

Aux Nouillers, 2 animateurs gèrent 2 ateliers de 14 élèves de 12h45 à 13h35 du lundi au jeudi, les ateliers changent toutes 

les périodes (de vacances à vacances). Tous les enfants de CP et GS y participent selon les groupes et les ateliers proposés. 
Ils travaillent aussi en lien avec les projets des trois classes. 

Les élèves qui ne sont pas en ateliers sont en jeux libres dans la cour de récréation sous la surveillance du personnel 

communal. 

 
Les deux mairies précisent que cet aménagement, plébiscité par les enseignants et les parents, est nécessaire pour le bien-

être des enfants. La pause méridienne se déroule ainsi avec un nombre d’encadrants importants : ce qui permet aux enfants 

d’être un climat plus serein car davantage d’ateliers sont proposés.  
Cet aménagement a un coût significatif pour les communes mais cela renforce le climat paisible qui règne dans notre RPI. 

L’ensemble du conseil d’école les en remercie. 

 

7- Le plan mercredi 

A la suite de la suppression de la semaine à 4 jours et demi et par voie de conséquence des TAP, l’Education 
Nationale a demandé aux mairies comment elles envisageaient la poursuite des temps éducatifs de l’enfant en articulant les 

temps scolaires et périscolaires. L’Education Nationale nomme cela le plan mercredi. 

 C’est la CDC Vals de Saintonge qui est charge de l’enfance et de la jeunesse. La parole est donnée à M. Copois qui 
nous explique le PEDT (en lien avec la CAF et l’Education Nationale) mis en place sur notre secteur. 

Le mercredi est construit comme un temps de relâche dans la semaine, tout en permettant aux enfants de participer à des 

activités et clubs extérieurs (partenariat avec des clubs de Saint-Savinien). 

 
8-Vote du règlement intérieur :  

 

 Le nouveau règlement intérieur est proposé avec les modifications suivantes : 
 

Dans la présentation du règlement intérieur, nous ajoutons :  

« Adultes et enfants se doivent d’appliquer les principes qui suivent » 
Nous soulignons « Le devoir de n’user d’aucune violence, sous quelque forme que ce soit (physique et verbale) » et 

ajoutons : « Tout manquement pourra entrainer un dépôt de plainte ». 

 

Les nouveaux horaires des deux écoles sont modifiés. 
 

A la partie Restauration scolaire, nous retirons « elle sera remise en fin de chaque semaine » puisque les serviettes de Les 

Nouillers sont désormais lavées à l’école. 
 

Ces changements sont votés et adoptés à l’unanimité. 

 
 9-ONDE (anciennement « base élève » et LSU) : 

  

En début d'année, des fiches de renseignements à compléter vous sont données. Ces renseignements sont ensuite 

rentrés sur Base élève, qui est une base de données en ligne et qui a pour objectif de faciliter la gestion des élèves intra et 
inter-écoles. 

Le LSU : Livret Scolaire Unique est un outil que les enseignants compléteront en ligne et qui permettra de rendre compte 

aux parents des acquis et des progrès de leurs enfants et restituer ainsi une évaluation plus complète et exigeante.  
 

  

 

 



10- PPMS – Incendie : 

PPMS = Plan Particulier de Mise en Sécurité : exercice de confinement. 
Consigne aux parents : ne pas aller chercher les enfants à l'école, ne pas bloquer les secours, ne pas encombrer les réseaux. 

 

Archingeay, 
Le 20 octobre une alerte incendie a été faite à l’école d’Archingeay. 

Rien de particulier à signaler, les enfants ont été réactifs et bien disciplinés et se sont rendus dans le calme rapidement au 

point de rassemblement. 
 

Les Nouillers, 

Une alerte incendie a été faite le jeudi 8 novembre. Nous avons mis 3’12’’ pour se mettre en sécurité. Personne n'était averti 

de l'exercice. Un point est à améliorer, les portes de la classe des TPS/PS/MS n'ont pas été bien fermé (ils étaient en 
motricité) et la porte entre la classe et la garderie est aussi restée ouverte, les élèves étaient sous le préau au moment de la 

sonnerie. 

Une deuxième alerte sera effectuée rapidement pour vérifier que ces points seront correctement réalisés. 
 

Pour l'alerte intrusion, nous n'en avons pas encore réalisé, cependant nous y travaillons régulièrement avec des petits jeux et 

entraînements, nous mettrons en place l'exercice lorsque nous sentirons les enfants prêts et sereins.  

Nous avons failli réaliser une alerte intrusion dans de réelles conditions, mais heureusement pour nous, nous n’avons pas eu 
à nous confiner. Nous avons tout de même pu voir les limites de ce que nous avions pensé et écrit dans notre fichier PPMS 

et nous avons du le réactualiser. 
 

11- Charte internet – Site internet – Internet à l’école : 
 

Il existe une charte de l’utilisation de l’internet à l'école. Les enfants l’auront après ce conseil de RPI. Le but étant de les 

sensibiliser par rapport aux dangers et droits de l'information sur internet, leur apprendre à traiter l’information, la 

désinformation et aussi à les sensibiliser sur les dangers que peut représenter cet outil numérique. 
 

 

Depuis plusieurs années, un nouveau site internet, est utilisé par les enseignants et les élèves. En plus d’y trouver la 

vie de l’école (sorties, manifestations, projets divers et variés), ce site propose toutes les leçons que les élèves auront à 

connaître jusqu’à la fin du cycle 3 avec des liens internet pour s’entraîner et progresser. Certaines classes y affichent 

aussi les devoirs de la semaine avec là aussi des liens pour s’entraîner et réviser. 

L’adresse du site : www.rpiarchingeaynouillers.net 
 

LesNouillers, A l’heure actuelle du matériel informatique est en cours de commande pour Les Nouillers, les classes des 

TPS-PS-MS et la classe des MS-GS seront dotées de tablettes numériques, de claviers et souris adaptés aux plus petits 
(ainsi les ordinateurs de l’école pourront être utilisés). Cependant nous déplorons une connexion internet inexistante dans la 

classe des MS/GS… peut-être est-il possible d’installer un relais entre la box (dans le bureau de la direction) et la classe. 

 

Archingeay, les ordinateurs sont nombreux même si certains commencent à être vieillissants (la 1ère génération a 10 ans). 

Le véritable frein pour l’utilisation d’internet reste le débit qui est insuffisant mais la fibre est en cours de déploiement et 

devrait nous arriver en 2019. 

 

12- Travaux réalisés et à venir : 

 

 Les enseignants des deux communes expriment d'immenses remerciements à l'égard des mairies. L'investissement 
et la réactivité dont ils font preuve sont très agréables et nous permettent d'être plus efficaces au quotidien. 

 

LesNouillers, 

 Le réaménagement des deux classes de maternelles s'est déroulé pendant les vacances. Du mobilier a été déplacé 
voire retiré. 

 Des tables ont été repeintes et le chevalet de la classe des TPS-PS-MS a été refait afin de permettre un nettoyage 

plus facile. 
 Du matériel adapté aux TPS a été investi et monté par la mairie et par l’équipe enseignante. 

 Les travaux de réaménagement du parking sont terminés, nous demandons aux parents de bien vouloir utiliser ce 

parking désormais afin de ne pas entraver la circulation ou de gêner l'arrivée sécurisée des enfants par le bus. Nous 

rappelons que les places handicapées sont exclusivement réservées aux personnes porteuses d’handicap et possédant 

une carte d’invalidité, et c’est le cas d’une personne venant chercher un enfant à l’école, merci de lui laisser la place 

libre. Les deux places devant le magasin de motocultures sont réservées à la clientèle du magasin nous précise la mairie. 

 Les travaux de réaménagement de la cour et de réparation des toilettes n’ont pas pu se faire pendant les grandes 
vacances pour cause de défaut de subvention. La mairie fait son possible pour pouvoir effectuer ces travaux le plus 

rapidement possible. Les toilettes sous le préau sont toujours inutilisables, les CP et les grands d’Archingeay pendant la 

garderie sont obligés d’utiliser les toutes petites toilettes des maternelles. 
 Le poulailler doit être remis à jour, car notre coq et notre poule arrivent à s’en échapper et se baladent dans la cour. 

Le grillage devrait être enterré pour que notre lapin ne puisse fuguer. 

 Un cendrier et une poubelle sont désormais présents devant la porte d’entrée de l’école. 

http://www.rpiarchingeaynouillers.net/


Archingeay, 

Travaux réalisés : Dans les cuisines, un frigidaire a été acheté et des peintures ont été faites (plafond cantine, bardage bois 
extérieur, couloir des toilettes). 

Dans la cour, une nouvelle poubelle a été installée. 

L’aménagement des 2 rues a été fait durant les vacances d’été afin de faire ralentir les véhicules arrivant dans le bourg et 

améliorer la circulation. 
 

Demande de travaux : Le panier de la cour de récréation est tombé. Le maire propose d’en acheter un nouveau et de ne pas 

prendre de risque en essayant de le réparer. 
La porte des CM1-CM2 ne fonctionne plus. Une nouvelle porte a été commandée pour être installée d’ici 6 semaines. 

 

Le maire annonce, qu’il a fait la démarche pour que le terrain qui jouxte le terrain de sport, puisse un jour accueillir une 
nouvelle école si la question venait à se poser notamment avec le projet de Communes Nouvelles (jumelage des communes 

de l’ancien Pays Savinois). 

 

 13- Finances : Bilan coopérative scolaire. 
 

Les deux écoles sont affiliées à l'OCCE (office central pour la coopération à l'école). L'OCCE est un organisme qui 

s'occupe de contrôler la gestion des coopératives scolaires. Chaque année nous devons rendre un bilan financier à l'OCCE 
qui passe ensuite devant un commissaire aux comptes. Les budgets des écoles sont ainsi encadrés par une vérification 

systématique et qui évite toute dérive et qui rend ce budget plus transparent. 

 
 Plusieurs sources de financement permettent son fonctionnement : subventions des collectivités, fêtes, kermesses, 

profit sur la vente de photographies scolaires, l’APE… la participation des parents.  
 

La coopérative de l'école des Nouillers s'élève à 4071.52 euros à la date du 31/10/2018. 

La coopérative de l'école d'Archingeay s'élève à environ 5145,33 euros à la date du 07/11/2018. 
 

Vous pouvez venir consulter les comptes de cette coopérative en prévenant à l'avance les directeurs et directrices. 
 

Nous remercions bien évidemment l'APE qui, tous les ans, propose de nombreuses manifestations qui n'ont pas simplement 

pour but de faire des bénéfices, mais aussi de faire vivre les deux villages et de proposer des activités ludiques aux enfants. 
Les bénévoles de cette association prennent sur leur temps personnel pour permettre aux élèves des deux écoles de vivre et 

de participer à des projets. Nous les en remercions très chaleureusement. 

L’an dernier, ils ont reversé un peu moins de 7000 euros partagés sur les deux écoles. 
 

Le budget Sivos : 

8000 euros par école environ (soit 100 euros /enfant) 6500 € pour les fournitures et 1 250 € pour les transports scolaires par 

école. 
 

 14- Bilan des projets et des manifestations à venir. 

 

Le 28 septembre a eu lieu le marché d’automne, il y a eu de bons retours ainsi que pour la brocante du 1er octobre. 
 

L'APE organise 

− une soirée de Noël, le vendredi 14 décembre 2018 à partir de 19h. 
− un loto le dimanche 3 février. 

− un raid le samedi 23 mars. 

− une vente de pizzas cuites dans le four ancien du village (week-end de mai). 
− une rando VTT et marche le dimanche 16 juin. 

 

L’APE organise aussi une vente de ticket de tombola pour gagner des huîtres. 

 

Archingeay, 

- Les classes de CE2/CM1 et CM1/CM2, participe au projet TARA. TARA est un bateau destiné à la fois à la recherche 

scientifique et à la défense de l'environnement. Ce projet TARA a permis aux enfants de discuter en visioconférence avec 

les marins de TARA qui étaient en plein milieu de l’Atlantique. 
Durant l’année, il y aura d’autres visioconférences avec des scientifiques sur des questions écologiques et de 

développement durable préalablement sélectionnées par les enseignants. 
 

- Nettoyons la nature : Les enfants ont arpenté les rues, les chemins et les abords des routes et forêts afin de ramasser les 
déchets qui s’y trouvaient. En 1h30, ce sont 75 kg de déchets ramassés. Cette quantité a impressionné les enfants 

notamment les 1,5 kg de mégots ramassés dans les rues du bourg. 
 

- Graine d’artiste : La classe de CE2-CM1 est inscrite à ce projet. Cela a déjà commencé par la visite du musée des 
cordeliers et de son exposition sur Brossard et se continuera par une création musicale avec une artiste qui viendra dans la 

classe composer avec les enfants « des chansons à croquer ».  



 15- Les sorties et projets à venir. 
 

Les Nouillers 
 

– Sortie dans les bois de Les Nouillers aux 4 saisons. 

– Intervention de M. Tessier en musique pour les 3 classes. 

– Sortie mensuelle à la bibliothèque des Nouillers pour les trois classes à partir de ce mois-ci. 

– L'animation à la boulangerie. 

– Visite de fermes alentours (notamment découvrir les veaux). 

– Séance de cinéma pour Noël. 

– Un goûter de noël sera organisé par la mairie avec la visite du bonhomme en rouge. 

– Venue d'un spectacle à l'école (le 5 février). 

– La visite de la caserne des pompiers est toujours très attendue. 

– Le poulailler est réinvesti avec la couveuse qui recevra les œufs en janvier. 

– Nos cochons d’inde n’ont pas l’air de vouloir nous faire des petits, nous pourrions ainsi voir les deux types de 

naissance des animaux (ovipares et vivipares). 

– Notre lapine est encore en vacances prolongée chez Maryse en attendant que les travaux du poulailler se terminent. 

– La cyclad viendra aussi nous faire une animation sur la réduction des déchets (nous avons actuellement enclenché un 

travail sur le tri des poubelles). 

– Visite de la commune (église, mairie, stade, monuments aux morts, bibliothèque, lavoir...). 

– Une activité au centre équestre de Bords. 

– Une classe découverte pour toute l’école le 27 et 28 juin sur l’ile d’Oléron est prévue, sous condition que l’Inspection 

valide notre dossier. 

Archingeay 

- Visite de la médiathèque de Bords : CE1/CE2 le 18 décembre. 

- Une activité au centre équestre de Bords pour les CE1/CE2. 

- Saintes : Sortie sur l’antiquité + une course d’orientation.  CE1/CE2 et CM1/CM2. 

- Projet Artistique : Comment transformer une poésie en œuvre d’art. un projet qui se terminera par un vernissage à 

l’attention de tous. (CE1/CE2.) 

 - Une rencontre sportive avec les écoles de Port d’Envaux, de Crazannes et de Taillebourg. 

- Projet Potager : Depuis l’an dernier, l’école a eu l’autorisation d’utiliser un grand terrain arboré à proximité (200 m). Les 

enfants vont y continuer le potager durant les ateliers de la pause méridienne ainsi que sur le temps de classe. Ce terrain 

possède aussi une vieille fontaine que nous allons rénover avec les enfants. 

- Chorale pour la fête de la musique. 

- Un spectacle d’école : le mardi 18 juin à Archingeay. 

Pour les 2 écoles 

▪ Chorale de Noël : Le vendredi 14 décembre à 18h45, les élèves chanteront des chants de Noël à la salle des Nouillers.  

▪ Spectacle de contes offert par le SIVOS le jeudi 20 décembre (le matin). 

▪ Carnaval : organisé avec le centre de loisir, le matin les enfants seront déguisés et une « structure » carnaval (fabriquée 

pendant les ateliers de la pause méridienne) sera brûlée. 

▪ CROSS inter-école à Tonnay-Boutonne du CE1 au CM2- au mois de mars. 

▪ 10 séances de piscine pour tous les élèves de GS à CM2 à Atlantys à Saint Jean d'Angély. La prise en charge du Bus est 

assurée par la CDC. 

o CE2/CM1 : du 02/10 au 21/12. 

o CE1/CE2 et CM1/CM2 : du 08/01 au 29/03. 

o Tous les GS et les CP : du 02/04 au 21/06. 
 

 16- Questions et informations diverses. 
 

Est-ce possible de mettre les menus de la cantine de Les Nouillers sur le site internet ? 

Mme Yonnet répond par la positive, elle demande à la secrétaire de mairie de bien vouloir lui faire suivre les menus en 
version informatique par mail pour pouvoir les ajouter au site de l’école. 
 

Est-possible de passer à une facturation mensuelle pour la cantine de Les Nouillers plutôt que par achat de tickets ? 

La mairie est contre, il y a beaucoup moins d’impayés avec ce système. 
Fin de séance à 20h50. 


